
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE85703

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

adoption
Question écrite n° 85703

Texte de la question

M. Georges Colombier attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées,
aux personnes handicapées et à la famille sur la mise en place de l'Agence française de l'adoption (AFA) créée
par la loi du 4 juillet 2005 portant réforme de l'adoption. Les démarches d'adoption de nombreuses familles en
faveur de l'adoption internationale dépendent de la mise en place de cette agence. Il le remercie de bien vouloir
lui préciser le calendrier de mise en oeuvre de l'AFA.
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